
VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L’HAŸ-

LES-ROSES

DÉCISION N°DEC2023_001

PRISE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL
DES COLLECTIVITÉ TERRITORIALES

OBJET :  CONVENTION  D'OCCUPATION  À  TITRE  PRÉCAIRE  ET
RÉVOCABLE ENTRE LA COMMUNE DE VILLEJUIF ET L’ASSOCIATION
INITIATIVE EMPLOI

LE MAIRE,

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  l’article
notamment l'article L.2122-22et L. 2144-3   ;

VU la délibération n°07_2020 du Conseil municipal du 4 juillet 2020, transmise en
Préfecture pour le contrôle de légalité et affichée, portant élection du Maire ;

VU la  délibération  n°111_2021  du  Conseil  municipal  du  29  septembre  2021,
transmise en Préfecture pour le contrôle de légalité et affichée, portant délégation
de pouvoir au Maire ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article
L. 2125-1 ;;

VU le budget communal ;

CONSIDÉRANT que l'Association Initiative Emploi est une association de loi 1901 à but
non-lucratif et que son activité concourt à la satisfaction d’un intérêt général,

CONSIDÉRANT que la Commune de Villejuif  est propriétaire d’un pavillon situé au 50
Avenue Allende - Villejuif et affecté à l’installation d’un Tiers-Lieu,

CONSIDÉRANT que ces locaux répondent parfaitement aux besoins de l'Association,

DÉCIDE :

Article 1 : Décide  de  conclure  une  convention  de  mise  à  disposition  de  locaux  avec
l’association Initiatives Emploi pour la mise à disposition d’un pavillon pour les activités
décrites par une convention de partenariat dédiée.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable entre la Commune de Villejuif et l'Association Intiative Emploi des
locaux ci-après désignés : Pavillon au 50 Avenue Allende – 94800 VILLEJUIF, cadastré
Parcelle n° 49 - Feuille 000 / 01.

Article 3 : Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux.
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Article 4 : La mise à disposition des locaux susmentionnés est consentie à compter du 15
décembre 2022 et dès le déménagement du service de Mairie annexe et que les locaux
sont vacants, et renouvelée tacitement tous les ans.

Article 5 : Le cas échéant, un article est consacré à l’imputation budgétaire. Il appartient
au service rédacteur de vérifier cette imputation auprès du service financier.

Article 6 : Autorise  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  de  partenariat  entre
Initiative-Emploi et la commune.

Article 7 : La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif – sis 43 rue du Générale de Gaulle 77008 MELUN Cedex – dans un délai de
deux mois à compter de son affichage.

Pierre GARZON
Maire
Conseiller départemental du Val-de-Marne

#signature#
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